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CONDONINIUH DES NOUVELLES-HEBllIDES 

REGLElfiENT CONJOINT N° 30 de 1975. 

relatif a l'election des meobres de l'nsseoblee Representative 

LES COHIlISS.c.IRES-RESIDENTS DE FR~'iIifCE ET DE S.~ I"L:\JESTE J3RITi.NNIQUE 
;lUX NOUVELLES-HEJ3lHDES 

VU les articles 2 paragraphe (2) et 7 du Protocole .l!'ranco-Bri tannique 
de 1914 ; 

vu llechange de Notes entre les Gouverneoents du Royaume-Uni et de la 
Republique Fra11gaise, effectue 2. P"lRIS, Ie 29 ii-out 1975, etablissant 
11 ;,sseoblee Representative des Nouv3l.1es-Hebrides • 

TITRE I ELECTIONS DES REPRESENT~NTS DE L~ POPUL~TION -

iJ.1TICLE 1. - L I election des representants de la population aI' ;·s-
semblee Representative a lieu au scrutin secret fonde sur des lis
tes electorales preparees cOl~formeraent au Reglement Conjoint 
nOS de 1975, relatif aux Coooissions Electorales ( ci-apres denom
me " Ie Reglement II ). 

Dans Ie present rcgleuent, a Doins que Ie contexte ne 
l'exige autre~ent 

- " CIRCONSCRIPTION II designe la zone electorale elisant un ou 
plusieurs representants de la ~opulation ~ l'~ssemblee Representative, 
telle que definie conforo(oent ~ l'article 2 des dispositions fi
gurant en annexe a llEchange de Notes entre les representants des 
Gouverneoents du RoyaUl.18-Uni et de la Republique Frangaisc a P ;;11IS, 
Ie 29 ~out 1975, et~blissant l'.lsseoblee Representative des Nou
velles-Hebrides ; 

- II SECTION ELECTOlll.LE II designe une zone se trouvant dans une Cir
conscription et destinee a faciliter l'inscription des electeurs 

·conformement aux disp')sitions du Regleoent ainsi que Ie vote lors 
des elections a l'~ssemblee Representative; ces sections electo
rales sont definies sur des c:.rtes approuvees par les Commissaires
Residents, deposees dans les bureaux des Delegues afln d'etre 
consul tees ~~o.r Ie public et o.ffichees par l'intermediaire de ces 
derniers partout ou besoin sera. 

LB.'rICLE 2. - Ne peuvent etre electeurs 

a) les personnes o.yant etc conda;:mces par un Tribunal quelconque 
des Nouvellos-Hebrides, a une peine dlonprisonneoent avec ou 

.1. 

\ 



- 2 

sans sursis, de plus c::le 12 11ois, pour une infr:,ction quelconque 
et qui n'ont pas fait l'objot d'une remise totale de ?eine ; 
cependant, cette disqualification ne s'applique pas aux person
nes dont la fin· dela peine d'emprisonnement ou de la p~riode de 
sursis reBonte a trois ans ou plus, a la date de cloture de la 
r~vision des listes ~lectorales. 

b) Les I)ersonnes cl~tenues legalenent clans un hOjJi tal psychiatrique 
en vertu des dispositions clu R~gloQent Conjoint N° 2 de 1965 re
latif a l'Hopital Psychiatri~ue. 

c) Les personnes faillies non rehabilit~es. 

d) Les personnes concla1'lnees pour infraction au l1.eglement Blectoral, 
au cours de la periode de 4 ans precedant les elections. 

Pour llinterpretation de 1'alinea a) du raragraphe ci-des
sus, 2 ou plusieurs peines d'enprisonnement clevant ~tre subies con
secutivement seront considerees cOl:Jr::te uns seule peine dlune duree 
~gEl:le a la sonme des dUrE~es des eli verses :peines. 

;.RTICLE 3. - Les listes electorales de chaque section au sein de 
chaque circonscri~tion seront cloo08 ~ une date fix~o p~r D~6ision 
Conjointe des Comnissaires-llesis.ents au plus tot un Dois avant 1ft. 
date fixee pour Ie debut ::1:1 scrutin. 

Les listes electorales devront ~tr~ preparees par la 
commission electorale approrriee nis e en place cop.f 0r[l~L1ent aUX 
dispositions de l'article 1 du Ileglement ; elles indiqueront les 
nOElS de toutes les personnes inscrites comI:le ayant qualite 

. dlelecteur ; elles seront r~visees avant leur cloture, conforme2ent 
aux dispositions du paragrapne 3 ci-dessous. 

Des eX8mplaires des listes ~lectorales doivent ~tre mis a 
la disposition du public pour consultation dans les bureaux des 
D~l~gues pendant les heures nOT':12"les d' ouverture pendant une pe~ 
riode dlun mois precedant la date fixee pour leur c16ture, confor
Dement au paragraphe 1 ci-dessus. Les Delegues peuvent egaleDent 
prendre toute autre lilesure qu I ils considerent n2cessaire pour 12 
pUblication des listes rulpr~s des personnes interesseea. Pendant 
cette periode toute personne est habili tee, apres ;woir exaEline 
les lis~es! 8, deposer des recL"D2.tions a~ sujet. de 11 inclu~i~n o. 
de 110lLlJ.ssJ.on d 'un non CJ.uelconque'. Cos rsclauatJ.ons peuvent etre 
presentees a l'un ou l'autro des D61egues qui, si necessaire, les 
transmet par ecri t au responsable ClE burea'cl electoral etc:.bli par 
188 ConlLlissaires"'::Lesiderlts ~'" POllr-V-IL_rJ. oua S •• lJTO. Elles peuvent 
egaleoent ~tre presentees dirccteDent par Gcrit au responsable des 
di ts bureaux electoraux. 10 "bureau elector?"l doi t effectuer une 
enquete au sujet de chacune de ces r~clenations et sa decision en 
ce qui concerne 11 adeli tion ou 1a suppression d lun nOIll, qlli doi t 
etre prise au plus tare:' 24 heuros avant l' heure fixee pour Ie debut 
du scrutin, est definitive. 

~RTIC1E 4. - La dato des elections est fix6e par Decision Conjointe 
des CODaissaires-Residen:Gs~ IJublico ilU noins 2" mois avant la date 
prevue pour Ie debut du scrutin. Jjes lieux et heures du scrutin 

.j. f" "')'""." 1 1 ' son u J.xes par .lGS .L8.Legues. ~(J.en cans e present article ne doi t 
etre interprete de oaniere ~ eDp~cher de fixer des dates differen
tes pour Ie scrutin dans diff6rentes circonscriptions at dans diffe
rentes sections 61ectorales 2.UX Nouvo11es-Hebrides, ni de llroceder 
2, l'~tablisseI:lOnt de plus d'un bUrr]2.U (Ie vote en un D~D.e lieu. 

&me =£M w.£ Zi&Mi ,JiMUaZiM::;;;3IIL2JiU t::&tM&MJi&MaMI$i%Mijl&uAQ.'~ 
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il.RTICLE 5. - Chaque bure2.u cle vo.te est presic,e par une perso l1ne 
designee conjointement par les Delegues. 

~:'_HTICLE '6. - Le President de chalue bureau de vote s I assure que les 
electeurs se conduisent correctement. Les electeurs sont tenus de 
ne sloccuper de rien d1autre que de la procedure electorale et ne 
cloivent en particulier tenir aucune discussion, ni delibaration 
a Doins de 50 metres de distcmce du bureau de vote. 

Personne d'autre que ::'es aandidats n'est autorise a 
porter ou a afficher une carte 1 un sYi:lbole au un autre eDbleI:1e 
quelconque indiquant son soutien a un candidat ou a un parti po
litique particulier, dans un bureau de vote ou le scrutin est en 
cours, ni sur une voie publique h moins de 50 metres de ce bureau 
de vote • 

. "~Il'ICLE 7. - Les Delegu;Js desic;nent conjointe!Clent deux personnes 
pour assuwer les taches d'"-ssesseurs dans chaque bureau de vote 
dela Circonscription concernee. lIs peuvent egalement designer 
des iissesseurs suppleants. En tout etat de cause et cODpte tenu 
de toute periode d1absence, deux membres du bureau au moins devront 
etre presents dans le bureau de vote pendant toute la duree du 
scrutin. 

iillTICLE 8. - Chaque canc1icl.at ou parti poli tique presentant un 
candidatpeut proposer ?ar ecrit aux Delegu8s concernes au woins 7 
jours francs avant le debut du scrutin, un representant titulaire 
ou un suppleant pour chaque burec..u de vote ; ce representant ou 
son suppleant peut assis ter o.u deroulement du scrutin et· .. si neces
sairi demander qu'un cO~lentaire, une reclamation ou un litige 
concernant 10.. procedure, soit porte au proces-verbal du rapporteur 
prevu a l'article 36. Les Delegues delivrent a chacun de ces repre
sentants un formulaire attestantla reception de ces propositions 
etant entendu que chacun de ces representants qui deyra justifier 
de sa qualite d'electeur dans 10.. Circonscription, peut etre auto
rise pour plusieurs bure~,ux de vote. 

fiu wOElGnt du scrutin chacun de ces representants doi t 
Dontrer au President du bureau, en produisant le forlJulaire qui lui 
a ete delivre par les DeleC;,'Ues, qu'il est autorise en qualite de 
representant d'un candidat ou a'un ~arti politique. La liste des 
representants sera o..ffichee dc..ns les bureaux de vote de Ia Cir
conscription. 

iJl.TICLE 9. - Le President flu bureau de vote a pour tache de resou-
c1re toutes difficul tes pouv'cmt survenir au cours c1u scrutin, il 
devra inc.iqutjr les raisons de toutes decisions qu'il serait 2IJ.ener 
a prendre. 

, 
".J.TI'ICLE 10. - Une cOr-ipte-rendu ecri t de toutes les reclarllatj_ons et 

joc~lons ainsi que des decisions ~rises ~ Ieui sujet, acco~pagne 
de tous les d.ocuDents Y ayant trait, signe par le President et 
par les il.Ssesseurs doi t etre ,j oint au proces-verbal du rapporteur 
vr8vu a l'article 36. 

~~IICLE 11. Pendant toute la duree du scrutin, un exemplaire au 
Dains de 10. liste 61ectorale definitive doit se trouver sur la 
table a laquelle siege le bureau. 

.1. 
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laTICLE 12. - lJul ne peut etre adnis [t voter si son nom ne figure 
pas sur la liste electorale et slil ne presente pas-au President 
du bureau une carte electorale valide delivree confor~eDent aux 
dispositions de llarticle 8 du Reglenent. 

J..l{TICLE 13. - D<1ns Ie c=',s dlune Circonscription urbaine devant elire 
des representants fran9ais, britanniques et neo-hebridais, les 
nODS des candia~ts seront )ortes sur trois feuillets distincts 
de couleur differente, selon ces representants, de la naniere 
prescrite par la Decision Conjointe des Cornmissaires-Residents. 

Etant entendu qul~ moins que Ie contexte nlen exige 
autrenent les references ~ des bulletins cooposes de trois feuil
lets slappliquent atu bulletins cODposes de Doins de trois feuil
lets dans les cas OU, par QpJ::ilication du paragraphe (1) de 11 article 
16 Ie scrutin concerne Doins de trois categories electorales. 

Dans les cas dEE Circonscril'tions x'urales, un bulletin 
de vote sera prevu pour cheque candidat, portant seuleDent Ie 
nOD, la photo et Ie sy:.,bole de celui-ci. Les bulletins seront 
de la couleur choisic par les candidats ou les partis sous reser
ve de 11 aPl)robation des COix-:.issaires-:i:lesidents d2.ns llordre de 
leur candidature. 8 1 il ne reste plus de couleur a attribuer, les 
bulletins seront blancs. ~ 

A.tl.TICLE 14. - Chaque c an eli da t a I' el.:oction presente sa candidature 
par ecri t a I' aide du fornmlaire prevu en annexe, au plus tard 
un Dois avant la date fixee I)our les elections. Cette candidature 
doit etre cautionnee par 5 personnes inscrites CODIDe electeurs 
dans la Delle section electorale et nlayant aucun lien de parente 
avec Ie candidat. 1e foruulaire doit etre presente tour a tour 
aux deux Delegues concernes ; l:~ second Delegue delivre un recepis
se et transmet Ie forilmlaire au bureau electoral de PORT-VIL;l.. 

La liste des candidats est publiee dans les bureaux des 
Delegues et ( sauf dans 1e cas des preoi8res elections ) au secre
tariat de llAsseublee Representative au Doins deux seDaines avant 
In date fixee pour les elections. 

hU cas o~ une candij~ture cautionnee par un ~arti politi, 
que est declart~e nulle p2.r les COD;J.issuires-.L~esidents pour des 
raisons nliDpliquant ni In fraude, ni la mauvaise foi ou en cas 
de deces dlun candidat cautionno par un parti politique, apres • 
del)ot de sa cand.icl<.'..ture et avant 12 debut de la p&riode de 14 
jours prcce:i,mt la date des elections, un autre candidat caution-
ne par Ie lJ8LlG parti peut Ge presenter en reDplaceDent dupre
cedent, solon la proceiure ~r8vue et dans les 48 heures suivant 
la declar~tion de nullit6 au 1a notification du d6ces, nonobstant 
l'expiration du d61ai pr6vu au ~aragraphe 1. I 

i Chs-que c2.ndi:lat c.:.epose ::lUI)reS des'IJelegues une caution ~( 
qui ne lui est rcr:;bourse que s' i1 est e11 l ou s' i1 obtient un 
pourcentage ou un norJbre 1:1ini;Jll.."1 de suffr3.ges expriaes prescri t 
par Decision Conjointe des C03nissaires-liesidents. Un re9u lui 
ost delivre pour catt", caution. Les Comwissaires-Hesidents d6-
ternineront Ie clutai1 de la~jroc6clure a adopter pour Ie depot 
et Ie rembourse;:1ent de 1<1 caution. 

.1. 
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Chaque candidat doit adopter en ~ccord avec les CoooissaireS
R~sidents, un sYDbol~ ~lectoral siople et facilement recon
naissable, destine a eire i::'lprij}~ i\ cote de son nOD sur les 
bulletins de vote, afin de pouvoir etre idantifie par les elec
teurs ; etant entendu qu'au cas ou unparti politique cautionnerait 
plusieurs candidats, il peut Gtre ~utorise a utiliser Ie mene 
syobole pour chacun d'eux. 

Chaque candidat a l'election doit fournir une photo
graphie d'identite netta et recents de lui-oern.e ou pernettre a une 
personne design~e IJar les CODuissaires-Residents ou par les Dele
gues de realiser une telle photographie. 

JJlTICI,E 15. - Ne peuvent etre acceptees les candidatures a une 
election des menbres de l'~SSeDblee pendant l'exercise de leurs 
fonctions : 

1°) des CODrn.issaires-Residents, de leurs adjoints, et des Dele
gues des Circonscriptions at de leurs adjOints. 

2°) des chefs de services des acL!1inistrations nationa12s et 
conjointes et de leurs adjoints, 

3°) des magistrats des Tribun2.ux, 

4°) des membres des Corps actifs de Police, 

5°) de tous cO!J.~Jta1JleD de deniers lJUblicst des ad!Ilinistrations 
nationales ou conjoihtes, 

6°) et, Ie cas echeant, de toute l)CrSonne dont la candid2.ture 
['.lira ete declaree irrecevable en raison des fonctions qu1elle 
occupe, par r~gleIJent conjoint. 

Hl1.TICLE 16. - Si Q, la cloture de la periode de delJot des candida-
tures, ou Q la suito d'urJ. desistenent ulterieur Ie nOTIbre des 
canclidats est egal au nOE''.bre des r.1GElbres a elire dans une Cir
conscription ou dans Ie c~s d'une Circonscription Urbaine, dans 
1 'une des categ::',rics electorales, les Delcgues declaroront pu
bliqueoent at iDDediate~ent cbacune de ces personnes elues at 
procL:cneront les resul tats confor:.:1ement aux dispositions (1"'.1 

lJi3,ragra~ihe (2) de llo..rticle 34. 

Si Ie noubre des candidats indique au p2"ragra~jhe 1 
ci-dessus depasse Ie nonbre eles sieGes a pourvoir, un scru tin a 
lieu conformement aux disposi tiona .du present titre. La publication 
eles declarations de cancUclatures effectuees confor!J.ement aI' article 
14 ci-dessus comporta un o..vis de scrutin ind.iCiuant Ie jour et 
les heures p9ndant lasquels celui-ci se tiendra, o..insi que l'em
placement de chaque bureau de vote, la repartition des electeurs 
dans les divers burGaux de vote ainsi que toutes inforElatio:r:s 
necessaires concernant la proc~dure electorale. 

~RTICLE 17. - 10 vote a lieu au scrutin secret at les result~ts sont 
d6terr:l.ines par 1e conptage des voix rocueillios pnr chaquc co..ndi

dat, S0118 reserve des disr;osi tions de l' article 34. Les co..ndidats 
:J.yant recueilli Ie plus grand nonbl'(j de voix sont declares elus 
jusqu'a concurrence du Lambre de sieges a pourvoir. 

"iJ:~rrICLE 18. - Sous reSerV'J de 11 L'"rticlc 7 du neglcElent? chaque 
electeur est inscrit dans 10.. section electorale dans laquelle 
il reside normaleuent a 1a date de la c18ture des listes 
electorales. 

. / . 
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LRTICLE 19. - Tout electeur ( y corapris les electeurs votant par pro-
curation ) peuvent voter dans n'importe lequel des bureaux de vote 
prevus dans la section electorale, d2.ns laquelle il a cite inscrit. 
Etant entendu que dB.ns les circonscriptions rurales, les electeurs 
peuvent voter dans n I iI:1porte quel Oure2.U de vote de cette circons-
cription, meme s'il s'agit d'une section electorale differente. 

ARTICLE 20. - Pendant le scrutin, chaque bure2.u de vote est place 
sous la responsabili te :lu President du bureau, assiste par deux 
ou plusieurs bssesseurs. 

Le Presidont du bareau peut deleguer tous les pouvoirs 
qui lui sont conferos par le present reglement a l'un quelconque 
des ",S8esseurs. 

1.:;s Presiclents au l.ssesseurs peuvent etre dedorJ;:1ages 
de leurs frais et recevoir une remuneration pour leurs services, 
dans las conditions prevues par ~rrgte Conjoint des Commissaires
R:OsiJents. 

;.u.i.'I'ICLE 2-1. - 1) Lorsque 18 deroulement du scrutin dans un bUl.'eau 
de vote quelcohque est interroDpu ou entrave par un desordre ou 
par des conditions qui de l'avis du President at d'au moins un 
; ... ssesseur, rondent la poursui te clu scrutin [lOme!ltane:,1ent iE1lJOssiO 
'ole, Ie IJresident est habilite a susj)enclre le scrutin jusqu'au 
retablissement Jes conditions norm2.les. II ouvre alars a nouveau 
le scrutin jusqu'a l'~aure de c16ture. Les r~isons d'une telle 
suspension du scrutin doivB!lt etre mentionnees au procbs-verbal 
du r&pporteur prevu a l'article 36. 

2) Lorsque a 1& suite de circonstonces independantes de 
la volonte du Pr~sident? telles que cataclysue ou cal~Jite, le 
deroulement du scrutin est interro~pu au entrave d'u!le mani~re qui, 
de l'avis du President, rand im~os8ible la paursuite du scrutin, 
il a la latitude d'ajourner l~s operations 6lactoreles at en 
inforne les Delegues. ees d.erniers renr.ient cowpte aux CO;::}iJis
saires-Reuidents de l'ajourneuont du scrutiu. 

3) Dens le cas ~revu au paragr8.phe 2 ci-dessus, Ie 
scrutin est annule l)our chaque bureau de vote concernci. Un nouveau 
scrutin a lieu aux jours ct heures fixes p'J.r Dscision Conjointe 
de s C0l211:1i s s aire s -no s i d.ent B • 4) Si ~oins d'une heure avant l~ c16turo du scrutin, le 
Presidcmt du bureau et au Dains un l~ssesseur, sont d f avis que le 
noubre des electeurs en attente devant le bureau de vote est su
perieur au nombre qu' il est raisonnc.bl()ment IJossi ble de faire 
voter pendant co D8r:le temps, Ie President peut de sa pro pre ini
tiati ve et avec l' accord des D(n6gues, si celui-ci peut etre 
obtenu, prolonger 1a duree du scrutin d'une heure. Une telle 
prolongation de la duree du scrutin devra etre portee aU proces
verbal prevu a l'article 36. 

L.R'PICLE 22. - Chaque President de bureau de vote a a sa disposition 
uno urne vide, ferEleC aIr aide de 2 cadonas ayant des clefs dif
ferentes fermant le couvercle de l'urne, ainsi qu'un nOllibre suf
fisant de bulletins de vote et d'enve16~pes, a determiner Var 
les Delegues O"Q leurs representants. 

.1. 
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Chaque urnc est construite de fagan telle que les 
bulletins puissent y etI'e introdui ts rt'tais ne pUissent en etre 
reti~~s saris que les cadenas ne soient ouver~s. 

Chaque bureau de vote dispose de : 

a) dans Ie cas de Circonscriptions Urbaines 9 du nosore n~ces
saire d'isoloirs aans lesquels les electeurs pouvent narquer 
leur choix sur leurs bulletin8 ~ l'abri des regards; 

b) dans Ie cas de Circonscri~tions Rurales 9 du nonore d'isoloirs 
necessaires dans lesqucls les electeurs peuvent ~lacer un bul
letin dans une enveloppe 9 ~ l'abri des regards; 

c) dans Ie cas des Circonscriptions Uroaines, de crayons indele
biles ou de stylos a bil1e 9 afin de rerLlettre' am: elGcteurs 
d'inscrire leur choix su~ les bulletins ; et 

d) d'un exemplaire do 12. liste ~lactorale de la Circonscription 
ainsi que d 'un exen:,;,laire des textes reglemenktires eloc-coraux, 

Un avis donnant aux electeurs en ~nglais, .FraD9ais at 
Bichelanar, des indice_tions pou:J.:' Ie vote 9 cloiJ~ etre imp rime em 
caracteres clairement li8ibles at appose dans un endroit vtsiole ~ 
l'intcirieur et ~ l'ext6rieur de c~aquc bureau, ainsi que dans chaque 
isoloir. 

~lva:r:t do deliv:cer un bullG tin ii 1m electeur Roub:'i tant 
voter, Ie President attire scn attention sur l'avis evoque au p~ra
graphe 4 ci-dessus ot slaSBure ~ulil cOD~rend cet avis; si n6ces
s8.ire ou [~ la denancle e.e l' 6L.-;ctour 9 Ie Frcsidont eXllliquc oralo
L10Dt en teI'l:1Gs clairs at siDI)lefJ, 10 contemu de cet avis. 

"J{TIC1E 23. - 18 President d'ul1 1:Jureau de vote no doit ::las pGroettre 
quo Ie nonbra de lJGl'COlmes se trouvant c, l' intcrieur (Lu bureau en 
agoe temps pour voter, exc~de cinq porsonnes se prepar8.nt C, voter, 
votant ou aY::'.l1t vota J i1 oxcluo toute autre i,ersonne ~ l' e:{ception 

a) des nssesseurs designes 

b) des CODEliss3.iros-Jlesidents 9 des Delegues at de leurs adjoints 

c) de tout offieier ou agent de Police en service et intervonant ~ 
la demande expresse du President ; 

d) des candidats au des rop~esentants des c~ndidats d~signes confor-
080snt h l'articlo 8 

e) de llaccompagnateur d'un eloctcur h8.ndicape physique 

f) dos representc.,nts d.e la IjJ~C'SSO accredi tos par les C;onrJissairos
Residents 

:J:1TICLE 24. - Inuecli[donent ,~i,Vant l' ouvortu:r_'G clu scrnt::":{19 Ie J?resi~ 
dent du bureau de vote, on presGncG de toutes les po:.:'sonno3 hi..,1:Ji
Ii tees a se trouvor (12,118 Ie bureEm, ouvre 1 'urne at fait consenter 
qu10lle est vide. II ferDs alors Ie couvarels ; l'u~ne est B~inte
nue cadsnassee pendant toute 10.. d.uree du scrutin, 18 President 
conserve 11 une des clefs et confie l' autre h un l~ssesseur~ 

./0 
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lillTICLE 25. - Da11.s les Circor~scriptions Urbaines, chaq1.:.e el(;cteur 
est habtlit~ ~ voter pour un nombre de candidats ~gal mais nlex
cedant pas Ie nombra de si~ges ~ pou~voir dans la Circonscription 
concernee et telle que definie par les d.isI~osi tiollS de 2. I Echange 
de Notes mentionne au llarc;,graphe 2 cie 1 I article '10 

Chaqll8 electell!: est ";;en1J. ZL ~7Jter pour .s.D. ~:10i11S U11 can
:iidat sur chague fe"C..iil:let d.-t..!_ bu:1_letir:c. 

~anB les Ci~conscriptions Rurales cheque 61ecteur 
est habilite ~ v8te= pour un s8ul candidat, quel que soit Ie nonbre 
des si~geG ~ pourvoir dans Is Circonscription concernee. 

iLt{TICLE 26, - Pour voter, 1 I cilecteur cloi t placer dans unG 8n'.T81op-
pe, dans 10 cas des Circonscriptions Urbaines r un bulletin cOllstitue 
de 3 feuillets et dans le cas des Circonscriptions aur~leG, un 
bulletin. 

1e8 onvoloppes doivsnt &tre dlun ood~le uniforoc, 
o~-::'Qques, nor! gOL1LJ.eeS et lJ0rtant 11ne l.:l2..rrlue au un,8 iDD:.:essic'n c~ffi
oielle, approuv~e par les CO~Dissaires-R~sidents. 

JillTI CLE 27. - jipres eire entre 1'1n8 Ie b"J.reau de vote, avoir 
et ~rcuve sa qualite d l 61ecteur, chaque personne 
sui \T',:1:1t 

decline 
son idontite 
dans llordre 

doit 

a) dans Ie cas dlune Circ0nscri~tion Urhaine : 

i) prendre une enveloppe et un bulletin com~0se de 3 
feuillets de couleurs diff6rontes, comme prevu par la 
decision conjointe' des COl:misssires-Hesidents, conf"or
nenent 'lUX dispositions du pG.ragrnphe -: dt'> 1 I ar.ti.cle 13 

ii) sans quitter le bureau de vote, se orendre dans un isoloir 
afin dly effectuer son choiz ; 

iii) faire son choix en plagBnt une croix sur le cate droi~ 
en face Ju nOD et du syobole de chacun tes candid&ts 
qu I il prefere sur cha.cun des 3 feuillets du "'Jullotin ; 
etant entendu qulil no doit pas votGr pour plus de can
didats qulil nly a de sieges ~ ~ourvoir at qulil ne doit 
pa.s oEwttre de voter pour au =lOins un candidat sur 
chaque feuillet ; 

iV) plc;,cer le bulletin dans IIG~vGlo~pe 

v) se presenter devant le Pr6sident du bureau, qui sans la 
toucher verifie qulil ne se Jr~sente gulune enveloppe ; 

vi) placer llenveloDpe dans llurne ; 

b) dans le cas dlune Circonscription Hurale 

i) prendre un bulletin (ie chaquo c2.Ddicla t 3insi q·,.l I m::.e 
enveloppe ~ 

ii) sans quitter 10 bureau de vote, se rendre dans un iso
loir afin d'y effectliet son choix ; 

, 
~ / ' 
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iii) fairs son chotx en pl.:'"gent Ie bullGtin pOi·tc,l;.t ~.G :W:l 

et Ie symbole du candidat de sa PJ~eferenc0 delle. ::.' en·~ 
vt?lOlJPG 

iV) laisser les autres bulletins dans l'i301oir ; 

v) se presenter devant Ie President, qui sans l~ tou~h~~ 
vorifie qu' ilne se l.~resollte qu 'nne (mvelo~jp'J 

vi) placer llenveloppe dans l'urne. 

lipreS Ie vote etc chaque electou.r7 lJ.:'1 a;jp8SSGUr 6:w"::go lE~ 
liste electorale en face du nOD de 1161ecteur G~ =~ya C8 ~OQ ; 

ceci indique que 11 electeur a vote l)our cetts elec-::i.on· d d'!11~s' 
co bure.su~ Dans Ie DEke te~.lps, il vi.eG 18. Cclrt(: lp I' eler:teur CD. 
y portcmt la date du syutin E1 1lonplacGDc:r:.t pr'cvu c; c1:,t off0t I 

JutTICLE 28 e - Un clectour a~r2,nt )3.r iW:1.d:/orte.nco::e:'l0u s~m hu.lletiD 
inuti:j.isable, peut 10 retourner W ... l fJ:'osidc::1t d.u "tJurc2,u et en ap
portant l~ preuve de l'incident, obteni~ un all~re bu~lotin on 
rGLlplE..cenent. 

;,..tl.~PICLE 29. - 8i lorsqu lune personno delJ.8.ECL:: un b":.:tllot:i.J'l cl.o vote 
pour par'ticipor au SCTlltin, eu 2.1r;~es qutelle 2.i~ der!L1.:l.cl_~ G~ t-Ll~'
}(,tin et avant qulelle nlc:.it qui~t6 10 bureau, u.Yl C2'1r~i(l3.t, ,"3on 
Delegue ou un assesseur d6clc,ro an. Pr{sido:1 t du bUr22.1J. Tel; il ::l. 

de bonnes raisons de croiro que cotto porsonna a cOD~i~ u,e u~ur
pation d'identitci ot qulil se propose dletablir cetto accuDa~icn 
davant un tribunal; Ie Presi(lent du bureau peut <:l.o:2ner c::,dre ii Lln 

officier au ~ un agent de polico dlarr~t9r cotte perconn0 ; ~st 
ordre 8.yant une autori tci suffisnnte pour qclJ I! offir;:Jr ou 11 ag-ent 
de police proc~de ~ cetta arrestation. 

1a persanne £:ais8.nt 1lobj l3t d.'ur.1C: tello ::l?cJn.rEtio:c~ 
nlest pas autorisee a votero 

Toute porsonne arr5t~e en epDlination dOG dispositions 
au lJresent article est J!l'i:§sontee den CJue l")Os~jible9 c.s'"s Ie C8..S 
d I un non Hebridctis, :·w. DelcGue de sa 110., tion8.1j.t6 i 011"3: ~~gi~)rl2.nt 
d I un Neo-Hebridais, 3.U D616gue de la puissanc3 cCl::2t:r~01ant 1(, 
corps de police auquol 8.j::l;artiEmt I! ELg-ont. 1e D61~c;ue !T'[f?tJ~}_·". 

alors ir.1D.~diateJ::lent 811 oeuvre Ie. l,)TOcGc.lur8· offic:.el~(' 1)r8"'r!.J..~.\ !)o..r 
Ie regleIllent etabli I)3.r Ie 'J:'rilmnal I'lixto It, 29 l'",-::?i~ '1 S,~" : 
concernant les Tri bun2.ux du -1 er DCf're. 

i,}cTICLJL ")0. - Toute personn'eJ souffrant cI l unc incdr;aci te rJ1Y2:'.q·.1(' 
~vidonte au attestee par un ccrtific~t hl~dical at ~TIi9 Jo cc 
fait, est dans l'incapacite do voter }nr S0S pro1rs8 D0ye~8, 
peut dCElander au President du ~burGau I' autor~Lsat.ic)n cic fJ8 :~'~2-~':: 
accor:l'pagner d2~11S 1 f isoloir I)Ur UDt-J alltrG p8J_"SOn.;."!.c (~e SC2'! ~··J.o·; .. ~c{ 
Toute o.utorisation d.o ce gom .. '(! c1.evrG. fi.gurer au ;:;~::oct')f3-V(;:l:cill 

prevu [1 11 ctrLcle 36. 

-
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.. iRTICLE 310 - 1) II est uu devoir clu· President du bureau de vote de 
naintenir l' ordre dans am bureau. 

2) Toute persoLn8 se conduisapt aal ~ l'int6rieur dlun 
bureau devote ou refusant Q'obeir aux ordres legaux du President 
du bureau,peut, sur ordre de ce dernier, en cas de necessite, 
etre iUDediatenent refoulee par un officier ou un agent de police 
elle ne pourra eutrer a nouveau dans ce bureau pendant toute la 
duree du scrutin sans 1<1 pernission du President ; 

3) Cependant, les pouvoirs conferes par Ie present article 
ne peuvent s I exercer de L.lanit."re 2. enpecher une personne (Ie voter 
dans Ie ·bureau ou il est ;revu qu I elle Ie fasse. 

;aTICLE 32. - Le depouiller.lent du scrutin est public, dans la Desure 
ou Ie President considere que l'arklission du public ne cause aucune 
gane dans les operations du scrutin, selon les possibilites du 10c<11. 
Les Del egues designent une personne qunlifiee COI;1ue .rap]::'orteur 
pour chaque bureau de vote. Un ?r~sident design~ conforneuent 2. 
I' article 5 peut etre desicne CaDGe rapporteur ~ Chaclue Delegue est 
rapporteur dioffice. 

~lue Ie scrutin ai t lieu Ie 17!8D8 jour ou des jours di.
rents dans I' ense::Jble du Terri toire, les ·bulletins de chaque 
bure2cu de vote sont COE1)tes iCEledintehlent al.:rGS la cloture du scru
tin, de la ,Janiere sui v.::nte, sous Ie controle du rapporteur : 

a) l'urne est·ouverte at le nonbre des envelo~pes cOr:1l'te par Ie 
President du bureau et -Jar un assesseur de la ::-:aniere elecri te 
~ l'alinea b) ci-dossou;. 3i Ie nODbra des envelo;pes est su
perieur ou inft~rieur au nO;:lbre des eDarge!;)ents prevus au p:::rc>. 
graphe 2 de l'article 27, In difference doit etre nentionnee 
dans Ie proces-verb~l it~bli conforn6rnent 2. l'article 36 ; 

b) Ie President retiro les bulJ.etins des envelo~~es, les ele]lie 
et en donne lecture 2, voix haute. Deux scrutateurs n2tent les 
voix accordeer-> 2. chac.i.ue c:::.nd.id2.t sur deux f,:;uilles de l)ointage 
preparees ~ cet effete 

LRTTCLE 33. - Sont considores COIme nuls les bulletins sui vants 

a) dans Ie cas des Circonscriptions Urbai~es 

i) bulletin n l indiqunnt 1")a8 clairement les 1101::1S des can
didats choiGis , 

ii) bulletin revelant Ie. nOD de l'61ecteur ; 

iii) bulletin S2.ns envolopJe ou dans une envelo;)o non 
officielle ; 

iV) bulletin ou enveloppe portant des marques permettant 
d'idontifier l'elocteur ; 

v) bulletin ou envoloppe portant des reDarques insultantes 
ou au tr0S ~ vis ii vir, ell un candidat ou d' une autr~ per
sonne qUdlconque , 

.1. 
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vi) bulletin revelant que l'elocteur a vote pour un nOBore 
de e and~c1.at~su:)(3rieur G.l?- nomhro de ,sieges 'a pourvoir 

yi:L) bulletin rYind,iquant do ,vote llOur aucun ca.Yldidat ; 

Sil'un des feuillots du bulletin de votepr~sente l'une 
des causes de nulli to ~nuL:erees ci-dessus, l' ensenble Ciu bulletin 
en trois f(millets est cOJ:1sider.e COLl!Il8 m:l. 

..·Toutefois, lorsque l' elec~6ur c10i t . voter pour deux ou plu-
. sieurs ccmdidats sur' un neIcle. bulletin et lorsqu I en raison de la 
lplace des croix l'un des candidits nlest pas choisi clairement 
alors que Ie ou les autres Ie sont9 Ie bulletin de vote n'est p~s 
considere comID,S nul. 

b) dans Ie cas des Circonscri)tions rturales : 

i) bulletin rev~lant Ie nOD de l'electeur 

ii) bulletin sans envelop;,le ou dans une envelo:;;Jpe non of
fir-ielle 

iii) bulletin l)Ortaut des narques per:;eitant l'iCientificaiion 
de l'electeur ; 

i v) bulletin cO:-.1p~')rtant des rGmar~}Ues insul t':llltes ou au tres 
vis a vis d' un c~ndidc:t ou el' une 2-U tre :"lersonne quel
corque ; 

v) bulletin se trouvant d2.ns une envoloppe contcmant deux 
ou plusieurs bulletins differents ; 

Tous les bulletins et enveloJDos nuls doivent 5tre joints 
au proces-verbal et Si':?;112S par 10 1mreau et Ie r2-PI.lorteur. 

i~lTICLE 34. - D~ns chaqua airconscription Rurale et dans Ie cas de 
Circonscriptions Ur-b(~ines, claIls. chaque corps cle representation, 
les can(iidats ayant obtenu Ie nonbro 18 ~lus eleve de voix sont 
declares elus jusqul~ concurrence du nocbre de sibges ~ pourvoir. 
Si deux ou plusieurs c~cn(Hd~tts obtiennent un nOElbre de voix egal, 
Ie plus ~g6 est d~clare ~lu. 

Si Ie scrutin est 8chelonne sur plusieurs jours d~ns 
l'ensemble du Territoire, les resultats de chaque bureau de vote 
no sont 1)a8 publies a l'issue du depouiller,lent. Le procGs-veronl 
prsvu a l'article 36 ains~ que les bulletins nuls, enveloppes et 
autre documents devront Gire joints, sont l)laces sous envelop-
pes scellees qui sont envoyees ues que possible par des moyens 
sftrs .aux co-Presidents dC.la Commission Electorale concernee. 
Ces derniers, apr~s la date fixee par les Commissaires-Residents 
de cloture de scrutin pour tout Ie Territ~~re, deterQinent les re
sultats d'ensemble pour chaque Circonscription et les notifient 
aux Commissaires-Residents pour pUblication. 

./~ 
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/ulTICLE 35. - j,ussi tot Clue possible apres notification des resul tats 
du scrutin par les co-Presidents de toutes les commissions elec
~tor~les, 1es Commissairos-Residents les feront publier sur Ie plah 

~··local,-dela maniere leur semblant appropriee et les feront porter 
officiellenent au Journal Officiel.du Condominiun. 

lJ1TICLE 36. - 1) Un proces-verbal officeldu scrutin est etabli soit 
en Frangais soi t en Anglais par 10 raPIJOrteur de chaque bureau 
de vote et soumis au Pr6sident de la commission electarale appro
priee. -Si Ie rapporteur est choisi en dehors des membres (tu bureau 
il ne peut etre adnis detns Ie bureau de vote qu'au noment du de
pouillement du scrutin. 

2) 1edit proces-verbal indiquo Ie nonbre des 61ecteurs 
inscri ts, Ie nombre des votants, Ie nonbre de bulletins n:.lls, Ie 
nombre de suffrages exprin8s ,Ie notlbre de voix obtenues par 
chaque candidat Qinsi que tous autres renseignements exices par 
Ie present regloDent. 1e proces-verbal est signe par Ie rapporteur, 
Ie president du bureau at les assesseurs. II est contresigne par 
les candidats presents ou leur representants. 

~mrI'ICLE 37. - 1 ) Toute personne qui : 

a) vote dans un bureau en sachant qu'elle nlest pas habilitee 
~ voter ~ cet endrait ou qu'elle a cesse de l'etre ; ou 

b)vote plus d'une fois detns 10.. meme section electorale au 
cours du m~me scrutin ; ou 

c) vote en vertu de so.. qualite d'electeur des representants de 
la population; ainsi quien vertu d'une autre qualite 
d'electeur, ou 

d) sauf Ie cas de procuration, vote am: lieu et place d I une 
autre personne ( que cotte personne soit vivante ou dccedee, 
ou gu I il s I agisso d I Ulle l)erSonne ficti. 'Ie ) ; ou 

e) se declare candidat, sachc.nt qu'il rila pas les qualites 
requises en confeI'nite avec les dispositions du present 
reglenent ; 

f) dans llintention d'ompccher une personne de voter, fait u~ 
fausse declaration au rresident en affirmant qulune personne 
a cOLlnis une usurpation d'idontite ; 

est coupablo d'une infraction passible apres etablissement de sa 
culpabilite, d'une ataende n'exceclo..nt :pas 20.000 FIJH ou son equiva
lent en dollars australiens o..u taux officiel du change, ou d'un 
cmprisonnement n'excedant pas six mois, ou des deux peines ~ la 
fois. 

2) pour l'application du paragraphe 1 ci-dessus, toute per
sonne ayant deraande un bulletin de vote aux fins de voter ello-
De~e sera reputee avoir vote. 

.j. 
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.. ilRTIGLE )8. - Quiconque, directement au indirectement, par des 
dons au lib~ralit~s en argent ou en nature, par des promesses do fa
veurpour un emploi llUblic au prive au d'autres avantages parti
culiers, fai ill en vue d I influencer Ie vote d' un au plusieurs (Hec
teurs,aura obteriu au tentc d'obtenir leurs suffrages au aura ob
serv~ leur vote au tent~ de los d6terminer ~ s'abstenir de voter, 
sera coupable d'une infraction passible apr~s ~tablissement de sa 
culpabili te, ell unec .. E1onde n I excedant pas 20. 000 J<'lilH au sa contre 
partie- en dollars austr~liens, au d'un e~prisonnement n'excedant 
pas 6 mois au des 2 paines senseTIble. 

~~TIGLE 39. - Toute personne qui directement au indirectement, elle-
~eDe au par llintermediaire dlune autre personne, fait usage au 
menace de faire usage de force, de violence au de contrainte, ou 
inflige au nenace d I infliger lui-me:..1e ou par l'intermediaire d I une 
autre personne, une blessure, un doomage, un mal au une perte, au 
qui de toute fagon utilise l'intimidation sur au a l'encontre 
dlune personne afin de llinciter au de 10.. forcer a voter au a slabs
tenir, au peirce quo catte llorsonne a vote au s I est abstenue lars 
dlune election quelconque ; touto personne qui par llenl~veBent, 
la coercition ou tonte autre nachination au Doyen frauduleux, 
e~pgche au s'imrnisce dans 10 libre exercioodu droit de vote d'une 
personne quelconc~ue, au qui de cotte fa90n o-blilS'e ou incite une , 
personne soit a voter, soit ~ s'abstenir, lars dlune election, €st 
coupable d'une infraction ~as8ible apr~s etablissenent de sa cul
pabilite, d'une auende n'excecLnt pas 20.000 FNH ou sa contrepar
tie en dollars ausiro..lions au c1 I une peine d I emprisonner:lent n I ex
cedant l)as 6 mois au d.GS 2 :!~oinc:s ensemble. 

':iliTIGLE 4.0. 0 - 'lOU te perso:nno ayant, Ie jour de 1 I election, un cou:por-
tenent violent, offensif~ desordonne au insultant, est coupable 
dlune infraction pa8sible apreG 6tG,hlisser:l.ent de sa culpabilite, 
d'une a:;lende nl exccJd'Jlt l)2S 20.000 FNH au sa contrepartie en 
dollars austro..liens, ou d'unG p~in8 d'edprisonnement n'excedant 
pas 6 Dais au des 2 peines ensemble. 

Touie personne qui, ~ un Donent quelconque apr~s Ie 
debut duscrutin, prononce eu diffuse publiquooent ~ l'interieur 
des limites d'une section eloctorale, un discours, une intervention 
au une harangue destine ~ persuG,der au ~ inciter une personne 
quelconque ~ voter au ~ s'ahstenir de voter au ~ voter pour un 
candidat quelconque, est coupahle d'une infraction passible apr~s 
etablissomsnt de sa culpabilit~, d'une anende n'excedant pas 
20.000 FNH ou sa contrepartie en dollars e .. ustI'1J..liens, au d'une 
poine dlenprisonneLlent n'excedant pas 6 nois au des 2 peines 
ensemble. 

iJ1'l'I GLE 41. - Touto personne qUi lors d'une election: 

a) intervient 1J..U nOLent au un electeur op~re son choix, ou 
commet tout autre ccart de conduite dans un bureau de vote; 
au 

h) ohtient ou essaia dlobtenir dans un bureau de vote, des 
seignements Gur les C2"nclidats pour lesquels un clectour 
voter au a vot~ ; au 

.1. 

L="Wt&UMQ$kJ!J'£!=;'=iJ!i;;:;;AQ!MUJ!VJKiJU;&£.;;m:w~,",. lUI.uC, £ £ a a Ii _LtC XU .: dwnt xx£. 
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c) fait part ~ un moment quelconque ~ une pe~sonne, de rensei
gnements obtenus dans un bureau, concernant Ie candidat pour 
lequel un ~lecteur va voter au a vot~ ; ou 

d) incite d.irectooent ou indirectement un ~lecteur ~ montrer son 
bulletin a~res y avoir indi~u~ son choix, de fagon a faire 
conna.ttre Ie nOEl du ou des candidats pour lesquels il a vot~; 
ou 

e) falsifie,' dGn~tL;,re frc~uduleuse;:nent, detrui t ou contrefai t un 
bulletin de vote 9 ou 

f) donne un bulletin de vote ~ une personne sans y etre habilit~ 
.ou 

g) place frauduleusement dans une urne un papier quelconque autre 
que Ie bulletin do voto qulil est 15galement. autoris~ ~ placer 
ou 

h) soustrait frauduleusement un bulletin de vote dans un bureau; 
ou 

i) sans y etre habilite, detruit, prend, ouvre ou m::-nipule ~ne 
fagon quelconque u~c urno ou un bulletin de vote utilis~ 
lors d'une election; 

est coupable d I un.;:: infracti.on ',)[cssible apres etablissement de sa 
culpabilit~ 'dlune a::1Onde n'exc6d(~nt pas 20.000 FHH ou sa contre
p~rtie en dollars australiens, ou dlune ~eine jleoprisonne~ent 
n' excl~dant pas 6 oois, ou dos dou..'C peines enseP.1ble. 

TITRE II ELECTION DES REh?nS'6UI'_"liJTS DES CHEll'S COUTUiUEtiS _ -----------------------------------------------

;illTICLE 42. - Les rGpres811tants des Chefs CoutuiJiers sont elus indi-
rectement ~ 11~s8embl~e aepresentntive par un coll~ge electoral 
do chefs reparti en quatre sections correspondant ~ chacune des 
circonscriptions administratives. 

La liste des elocteurs de ch;:que section du college. 
electoral des chefs est 6tablia par d~cision conjointe des Com
nissaires-Residonts sur recOEl,"landation des Delegues concernes. 

l'illTICLE 43. - La college electord des Chefs 81it qua tre 
membres de l'Asse@blee Ropresentative, c'est-~-diro un membre par 
section pris en son seine 

"'J:ITIC1&..4.4. - Toute personne rcsid::mt dans In circonscrir.:tion admi-
nistrative concernee ct f.~ioant l):lrtie du college ~lectoral, est 
habilitee ~ &tre cluo ~ l'~ssemblee Representative en qualite de 
representant des Chefs CoutUl:Jiers. 

LR'rICLE 45. - Les Del(~[,'lles sont rapporteurs dloffice Dour chacune 
des sections du coll03e elector~l ; etant cntendu quo· si un De16gue 
est pour une raison qU8lconque place dans llincapacite d1assuror 
ses fonctions de rapporteur, son adjoint peut Ie remplacer ou tou
te autre personne designee ~i_'..r les COrJ.uissaires-Residents. 

.1. 
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lillTICLE 46. - Chaque section du college electoral se reunit aux date. 
heures et lieu fixes par les Commissaires-Residents par decision 
conjointe, afin d'elire un ~e~bre de l'Assemblee Representative; 
lE1dite decision devra etre pUbliee au moins 14 jours francs avant 
la date prevue. 

"'JtTICLE 47. - Si aux lieu et heures fixes pour 1 I election, r':lOins des 
2/3 des me~bres de la Section sont presents, Ie rapporteur ajourne 
momentanement l'election, pour une periode n'excedant p2.s.en tout 
48 h., afin de permettre au:x: !Ilernbres o.bsents d'arriver. 

A l' expiration de cette periode de 48h. suivant l'heure 
fixee conformement a l'article 46, Ie rapporteur 

a) procede immediatement au scrutin si au moins la moitie des 
membres de la section sont presents ; ou 

b) decommande immediaterD.ent l' election et sOm'let a ce sujet un 
proces-verbal aux Commissaires-Residents, si lJ.oins de la moitie 
des membres de la section sont presents. 

A la reception d'un proces-verbal conformement a l'alinea 
b) du paragraphe ci-dessus, les Commissaires-Residents peuvent au 
choix 

a) fixer une date, une haure et un lieu af~n que la section 
se reunisse et elise un membre de l'~ssemblee Representative; la 
section se reunissant confornement a cette . instruction sera alors 
consideree comme ayant et6 dUT:lCnt ajournee et comme s'etant reunie 
conformement aux dispositions au paragral)he 1 ci-dessus ; ou 

b) reprendre la procedure decrite a l'article 46 ; etant antendu 
que dans l'exercise de leurs pouvoirs defini a l'alinea a) ci
dessus ; les Commissaires-~esidents ne devront pas fixer de date 
allant au-dela du 10 erne jour suivant la date fixee precedemment 
conformement a l'article 46 • 

.L~11TI CLE 48. - 1) Chaque section du college G ... ~ctoral se reuni tal I heu
re et au lieu fixe, en presence des rapporteurs, qui ne doivent pas 
participer a la discussion, afin de discuter de l'election d'un 
membre et si possible de prendre une decision a l'unanimite a ce 
sujet, dans un delai r=-isonnable. 

2) Si la section arrive avo.nt l'expiration de ce (:elai, 
a une decision unanima pour l'election d'un membre, les electeurs 
informent les rapporteurs de leur decision. 

3) Dans Ie cas de decision, les rapporteurs procedent, 
la presence de tous leselecteurs, a un appel nominal et deman
dent a chacun des electeurs de confirmer qu'il est d'accord avec 
l'election du membre designo. 

en 

4) Lorsque 1m rapporteurs sont convaincus de l'election a 
l'unanimite d'un membre, ce dernier est elu et les result2ts de 
cette election sont declares, notifies aux Commissaires-Residents 
et publies confornonent aux dispositions de l'article 57 • 

. /. 
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5) Si la division se trouve dans l'incapacite de prend~e une 
decision a l'unanimite pour l'election d'un membre, unscrutln 
secr~t est iQmediatement organis~ sous Ie contrale des rapporteurs 

6) Avant que les electeurs de Ie. section ne procedent a l'e
lection au scrutin secret, i1s s'entendent sur les nODS des candi
dats pour lesquels Ie vote aura lieu. 

i1B.TICLE 49. - Pour l'organisation d'une election au scrutin secret 
confqrmement au l)aragraphe 5 de 1 I article precedent, les rapporteurs 
fournissent une urne et un isoloir, ainsi que Ie nombre neces-
saire de feuilles de papier vierge destine a etre utilise comme 
bulletin q.e vote et de crayons indelebiles ou de stylos a billo. 

Chague urno doit etre construite de maniere a ce que les 
bulletins de vote puisse y etre introduits mais ne puissent en 
etre retires, sauf de la maniere prevue a llarticle 51 • 

.i..HTICLE 50. - 1) Chacun des electeurs de 10. section,-apres o.voir rec;u 
une fouille de papier vierge, se rend dans llisoloir et inscrit 
Ie nom du candidat qulil choisit Sl<r 12 liste prevue a l'article 
48, paragrapne 6. L' Silec-Geur ne doi t porter aucune autre marque ~ 
inscription sur Ie bulletin et allres l'avoir plie, place ce1ui-. 
dD-ns l'urno en presence des autres electeurs de la section. 

2) Si en raison d'une incapacite quelconque, un electeur 
ne peut effectuer son vote cOnfOrE!2::1ent aux dispositions du para
giaphe 1 ci-dessus, il fait appel aux rapporteurs et leur indiquo, 
sans etre entendu par quiconque Ie nom de son candidnt. Los r[tp
porteurs inscrivent ce no:]. sur Ie bulletin at signent taus les deux. 

lillTICLE 51. - )~ 1 I issue du scr0.tin, les rapporteurs ouvrent l'urne 
devant les electeurs de 10. section presente, en retirent les bu11e
tins de vote et coupt8~lre voix d'uno maniere ;ropre a preserver 
Ie secret du vote de chaque' Uloct9ur • 

• \11TICLE 52. - Tout bulletin rempli ou utilise d I une LialUere contraire 
o.ux dispositions contenues d[~:1s Ie present titre es t -nul. 

':ill'T'ICLE 53. - Lorsque Ie nonbre des ce.ndid8.ts I1articipant au vote est 
snperleur a deux, les rapj)orteurs, apres avoir procede au depuuia 
louent, annoncent i~~~di~tement les noms des ce.ndido.ts et Ie no~ 
de voix rec;ues par chacun. 

8i un candid2t a re~~u un nonbre do voix superieur a la 
I.1oitiO du nombre des elocteurs presents, les r!lpporteurs procla
mont ce candidat elu neubre de l'~sSGmblee Representative en qua
lite de representant des Chefs Coutml1iers at notifient cetto de
claration des que possible au..'{ COI'miss[tires-rtesidents aux fins de 
1mblication conforW3uent aux dispositions de I' 2.rticle 57. 

Si e.ucun des c andj_d2.ts lJarticil.)ant au vote n I est elu 
conformeElent au parcgral)he precedent, les deux candida ts ayant 
obtenu Ie plus grand nO:lbre de voix, participant au scrutin suivant 
organise conforue:-Jent aux Qisposi tions de I' article 54 ci-dessous • 

. 1. 
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.~i1TICLE 54. - Lorsque deux candidats seulement ont ete designes ou 
restent en presence, les rapporteurs ; apr~s av6ir termine 1e de
pouillement, annoncent immediatement le nom du candidat ayant regu 
le plus grand nOll1bre de voix at declarent ce candidat elu mBmbre 
de l'Assemblee Representative en qualite de representant des Chefs 
Coutull1iers. Ils notifient J~s que possible cette declar~tion aux 
Corn:llissaires-llesidGnts aux fins de l,ublication conforhlencnt aux 
dispositions de l'article 57 • 

• ~:dICLE 55. - :en Cc,S d ' e{:;2..lit2 des voix lors d'un tour de scrutin au-
quel l)articipent plus de deux c2.ndidats, les dispositions suivan-
tes s'appliquent 

a) si deux candidats arrivent G~ tete avec un nonbre 8G'al de voix, 
un nouveau tour de scrutin est crgccnise conforEi8):rrent a l L arti
cle 54 ci-dessus, auquel participent les deux candidats. 

b) si deux ou plusieurs candic1,-:cts arrivent cn second avec un nO!:'1'}re 
egal de voix un nouve2..U tour de scrutin est organise confo~~e
ment aux dispositions de l'article 54, auquel participent le C2Jl

didat classe premier et le plus age des deux candidats classe 
second. 

c) si plus de deux candido.ts arrivent en tete avec un nODbre e0"2.1 
de voix, un tour de scrutin est organise conformeoent aux dis
positions de l'article 54 ci-dessus, entre les deux plus ages 

En cas d'cgalite des voix lors d'un scrutinauquel ne 
participent que deux candiclats 9 le plus age d' entre eux E:st decla
re elu • 

• ';RTICLE 56. ;, l'issue du depouillement et aprss avail' de'clQre le 
res'lil tat, les ral')lJorteurs procedent a 1 r etablissenent d 'un 
proces-verbal official de l'election auquel sont joints les 
bulletins de vote ainsi que tout autre docu~ent interessante 

Lo proc~s-verbal est signe par les rapporteurs 
et contresigne par au 1'.loins trois des electeurs llrosents de 
la section. Le proces-vorbal est envoye aux CO[E;1issD.ires-Residents 
qui Ie conservont pendant D.U moins douze nois. ( 

iLll.TICLE 57 .. -
Des quo possible a l'issue de l ' eloction dQns toutes 

les sections, les Com0issaires-Residents font publier l ' ensem
ble des resul tats" de ~ r1::1Di~re qui leur semble appropriee 
ainsi qllc par insertidn au Journal Officiel du CondoEliniuD • 

.. 
'rITRE III ELEC'nON DES REl'RESEJ.'JTL.NTS DES INTERBTS ECONOHIQUES ---------------------------------------------------

P ~:ill LE COLLEGE ELECTOrr;.L DE L1" CH)J'1BRE DE COjv[l''lERCE 
------------------------------------------~-------

.:.R'nCLE 58. - Six personnes, dont trois sujettes a la juricliction 
britannique et trois sujettes a 10. juridiction franc;aise aux Nou
velles-Hebrides, repondant aux conditions enumerees a l'article 
59, sont elus menbres de l'Hssemblee Representative en qualite 
de representant des int8rets economiques, par le College Electoral 
constitue conformenent aux articles 3 et 4 du ReglGment Conjoint 
nO 14 de 1962 ct ses amender:JGnts, rclatifs a 10. Challlbre de 
CODLlerce. 
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ARTICLE 59. - Toute personne membre du college-electoral de la 
Chambre de Commerce, agee de 25 ans ou plus et engagee depuis au 
moins 2 ans aux Nouvelles-Hebrides, dans llune des activites 
donnant Ie droit d' eire inscrit sur la lis te de la Chaobre (Hec
tor2..1e de la Ch::mbre de Corar,lerce, peut etre Glue a I' .lsseablee 
Representative, con:orDeoent aux dispositions du presont titre. 

;Jl':cICLE 60. - l' election des reprosentanis des interets economiques 
par Ie college electoral de 12. ChBID.bre de CO::lDerce se tient a la 
date, a l'heure et 2..11 lieu fixes par les ComoissECires-uesidents 
par une decision conjoinie publiee au plus tard un mois avant la
elite date. 

"~h':2ICLE 61. - Chaque E51ecte1JT vote pour au plus six candida ts, crest 
a-dire pour 3 ressortissants britanniques et 3 ressortissants 
fr'-CIlr;ais. 

"~TICLE 62. - Les candidats a l'election font etat de leur c~1dida-
ture aupres des co-presidents de l~ commission electorale de la 
Circonscription Ure'aine de PO~{T-VIL~:i., au plus tard 14 jours francs 
avsnt la date fixee IJOur l' election i les candidatures doivent 
etre cautionnees par 3 lJersonnes ayant quali te d I electeur de la A 
ChaBbre de COGmerce. La liste des candidats est publiee dans le~ 
bureaux des Delegues de chaque circonscription administrative 10 
jours francs au moins avant la date de l'election. 

,JlTICLE 63. - Toute declar~tion de candide,ture doi t cOIJporter les 
nODS, prenoms et adresse du candidat, ainsi que Ie detail com~let 
des qualites lui conferant son elligibilite • 

• ~lICLE 64. - Si a la c18ture de la periode de dep8t des candida-
tures, ou a la suite du desisteIJent. d lun candid"at apres cette date, Ie 
nombre des candidats rest2..nt est strictement egal au nombre des 
sieges a pourvoir a ll.,ssemblee, les co-Presidents de la Commis-
sion Electorale de la Circonscription Urbaine de PORT-VIL~ decla-
rent pUbliquement chacune de ces personnes elues et procedent a 
la decleoration du resultat conforl:1e:ilent au:x: dispositions de 1 r ar
ticle 75. 

8i Ie nonbre des c ::lIldidats 111entionnes au paragra-
phe 1 ci-dessus excede Ie nombre des sieges a pourvoir a 1 I ;,sse4 
blee, un scrutin est organise conformement aux dispositions du present 
titre; 1a pUblication officielle des candidats effectuee confor
mement au paragraphe 1de 11 article 62 porte IJention du srutin en 
indiquant Ie jour et l'heure auxquels celui-ci doit se tenir ainsi 
que llemplaceIJent du bureau de vote et toutes les indications ne
cessaires concernant la procedure 61ectorale. 

L.RTICLE 65. - Les electeurs votent a l'aide dlun bulletin unique, 
divise en deux parties, llune comportant les noms des candidats 
ressortissants britanniques et llautre ceux des candidats ressor
tissants franr;ais. 

Chague electeur vote en portant une croix a l'aide 
dlun crayon indelebile ou dlun stylo a bille, dans la case prevue a 
cet effet du c8te droit du nom des 6 candidats de son choix • 

. 1. 
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Les co-Presidents de la commission electorale feront 
imprimer les bulletins de vote en nombre s~ffisant et les feront 
envoyer dans chacun des bureaux de vote de FORT-VILA et LUGANVILLE. 

;~TICLE 66. - Un bureau de vote est installe dans chacune des villes 
de PORT-VIL1~ et de LUGNNVILLE par les D81egues i ils sont places 
le jour du scrutin sous Ie contrale d'un President de bureau assis
te de deux nembres lettres du College E18ctoral n'etant pas candi
dawa l'election. Les bureaux de vote restent ouverts pendant 8h. 
consecutives. 1es dispositions des articles 7, 20 et 33 du present 
reglement sont applicables dans ces bureaux de vote. 

hRTICLE 67. - Dans chaque bureau de vote le scrutin s'effectue sous 
la responsaoilite et le contrale d'un president designe conjoin
tement par les Dele~~es. 

Si plus de deL~ electeurs se portent volontaires 
pour assister le President, le plus jeune et le plus age sont 
designes. 

"iRTTC1E 68 5 - 10 vote s I effectue en plagant une croix dans 120 case 
prevue a cet effet a droite des noms des candidats choisis par 
l'electeur et en plagant le bulletin dans une enveloppe. 

1es enveloppes d'un modele uniforme, opaques, non 
gomIJees et narquees a l'aide d'un taElpon autorise par les D61egues, 
sont fournies par les Comnissaires-Residents. 

Un nonbre de cos envelop:;)es. egal au nOIi1bre des 
electeurw figurant sur 10.. liste est envoye dans chaQue Dureau de 
vote a temps avant l'election. 

Le President du bureau s'assure des reception 
que le nomore d'enveloppes correspond exactement au nomore de 
noms figurant sur 10.. liste et accuse reception de ces enveloppes. 
1e jour du scrutin, il les Det a 10.. disposition des electeurs 
dans le bureau de vote. 

Avant le debut duo scrutin, les assesseurs verifient 
egalement que le nombre des enveloppes correspond exactement au 
nomore des personnes inscrites sur la liste. 

Si pour une raison quelconque le namore des envelop
pes est inferieur au nombre des electeurs, le President rcmplace les 
enveloppes manquantes par d'autres d'un modele uniforme apres y 
avoir porte un tampon officiel 

1e president note au proces-verbal etabli conforme
ment a l'article 72 toutes substitutions d'enveloppes ainsi effec
tuees et joint a ce proces-verbal un exemple d.' enveloppes tampon
nees du type utilise. 

iJeI'ICLE 69. - En entrant dans 10 bureau de vote, chaque electeur, 
apres avoir decline son identi te davant le President du -bureau, 
procede dans l'ordre suivant ~ 

CEitt!. iU1MtlMgUZ£ vJ j aJ14"UMiUS;ZXi4Mt.L __ M,UQ, ~ lUW2£1&U1Ri£& iJ, 1_JiliSJJIauU,l44,iX;;;;4;:;;cgg1A4:WA4#;:U;,";:!UiOW&:JZz"JU 

' ........... ; 



- 20 

a) il prend une enveloppe et un bulletin de vote ; 

b) sans quitter Ie bureau de vote, se rend non accor.:J.pagne dans 
l'isoloir dans lequel il place une croix dans la case se trou
vant a droite de chacun des co.ndidats qulil choisi ; il place 
ensuite Ie bulletin de vote plie dans l'enveloppe ; 

c) il montre au President qui s'en assure sans y toucher qulil 
ne tient qu'une enveloppe 

d) il place l'enveloppe dans l'urne 

oApres Ie vote de chaqu8 e18ctour, l'un c.GS 1,sseSS9urs 
eoarge la liste en face de son no~. 

LRTICLE 70. 
de la 

Apres l~ c18ture du scrutin, les voix sont comptees 
maniere suivante : 

a) l'urne est ouverte et les enveloppes comptees ; si Ie nombre 
des enveloppes est superieur ')u inferieur o.u !lonbre des emo.r
gesents sur la liste des electeurs ; cette diff6rance est notee 
au proces-verbal officiel ; 

b) l'un des assesseurs sort les bulletins des enveloppes atles 
non deplies a un autre scrutateur qui en donne lecture a 
voix haute ; 

c) l'autre assesseur porte les noms coChes sur les bulletins de 
vote, sur une feuille individuelle de pointage prepa~~e ~ cet 
effete 

iiRTICLE 71. - Les c'::s de nulli tf p,)Ur les bulletins de -',,-ates aux 
elections au titre de la representa.tion de la Chambre de CO:::1-
merce EconoE1ique, a l' i~ssemblee sont les memes quo ce"Ll.:X: prevus 
a l'article 33 paraGraphe a) • 

iillTICLE 72. - L l'issue du depouillenent, Ie Presid8nt declare Ie 
nombre de voix accordees a chaque candidat. II prepare ensui~e 
un procE~s-verbal en trois exemplaires, en ""inGlais 0"01 9n F::-2..."'1" 
gais, qui devra @tre sign6 par lui-@8me at contresicr~ p~r les 
deux assesscurs ; deux exemplcoires de ce proces-vcrb:,l seront 
adresses 8, la COhlnir.:sion Electorale de POl:l.T-VIL~·" 2.0 troisiemO 
exern.1Jlaire etant conserve par Ie President du "bureau e 

Le proces-verb~l indique Ie nonbre des personne8 ins
crites sur la liste, Ie nombre des votants, Ie nODbre de8 bulle
tins nuls, Ie nombre des suffrages exprirn8s et Ie Dombra de voix 
accordees a chaque cn.ndidat ainsi que tout autTe renseiener:lCnt 
exie8 par Ie present titre. 

lli1TICLE 73. - Chaque electour a Ie droit de mettre en cause 120 r6gv.-, 
lari te du scrutin, au I:lOyen d 'un recours ecri t ou verbal, prG3ente 
aux co-Presidents do In. Commission du contentieux eloctor.al, qui 
en fait mention au proces-verbo.l officiel etabli conformement a 
l'article 94. 

ilItTICLE 74. - Les co-Prosidents de la Cor:mission Electoralc do la 
Circonscription Urbaine de POET-VILA collationnent les procE;;s
verbaux provenant des bureaux de vote de POllT-VIL1~ et de LUGA!I
VILLE ainsi que les votes depouil1es conformemont aOJ1_x disposi.
tions de l'article 82 ci-dessous et determinent les resultats 

-.J. 
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d'ense~ble. Pour ce faire, ils d~terminent les trois caudidats 
ressortissants britanniques, at les trois candidats ressortissants 
frangais ayant obtenu Ie plus grand nonDre de voix. 

i ... 1:1.TICLE 75. - Les co-Presidents de la Commission 
alors immediatement les resultats des elections 
QUX Commissaires-Residents pour publication, de 
par l'article 57. 

Electorale declarent 
et les notifient 
la maniere prevue 

;;.nrl'ICLE 76. - Tout eleGteur place ,ians l'incctl)acite de voter en per-
sonne au bureau de vote a PORT-VILli ou a Sll-NTO Ie jour prev-u pour 
I' ~lection conforneElent a 1 I article 60, peu-t ad:c:esser aux co-Pre
sidents de la COJ::mission l!;lectorale de PORT-VIL;~, au moins 21 
jours francs avarit la date pr~vue pour l'election, une demande 
Gcrite afin dletre autorise a voter confor~ement a l'article 78 
ci-dessous. 

Etant entendu·que les co-Presidents de la COElmission 
Electorale de PORT-VILli peuvent accepter lJ.ne teI1e deTIande jusqu' a 
10 jours francs avant ladite date s'ils estiment que Ie deroulement 
norl:lal de 1 I election n r 2n sera pas affecte. 

.Li.l.TICLE 77. - 1) Dans ces cas, l' electeu~ regoi t H.ne notifiea tion 
6crite lui indiquant que sbn nom a ete porte sur la liste electo
rale ; il est en outre inforrJe de I' esplacement du bureau de vote 
Ie plus proche, pre\"1..l conform'~L;ent a 1 I article 4 ci-dessus ainsi 
que de la date a laquelle os scrutin doit se tenir dans ce bureau 
pour l'election des representants de la population. 

2) La Commission ~lectorale de POR'L'-VIL1'>. est tenue de 
fournir aux bureaux de vote concernes Ie nombre approprie de bul
letins de vote. 

"~~l.TIC1E 78. - li la date qui lui a ete indiquee, 1 I electeur depose 
son vote au bureau de vote indique ; en entrant dans ce bureau, apres 
avoir decline son identite dev~nt Ie President) il procede de la 
naniere :3ui vante : 

a) il regoit du President du bU:r'eau un pli contenant un bulletin 
de vote, uno enveloppe electorale ot uno grande enveloppe 

b) sans quitter Ie bure3.u de vote, il 8C rend dans l'isoloi1' dan:> 
lequel il effectue son vote en portnnt uno croix dans la case 
pr~vue a droite des noms des candidats de son choix at en pla
gant ensuite Ie bulletin plie dans l'enveloppe electorale 

c) il se presente au President du bure2,u CJ.ui sanB. la toucher slas
sure qu'il ne tient gulune enveloppe electorale 

d) en la rresence clu President du bureau,il place son enveloppe 
electorale dans la Grande onveloppe ; 

e) il remet cette grande envoloTlpe au President du bureau qui 
procede alors ~ son expedition et apres l'avoir scellee. 

j.llTICLE 79. - Les envelop:;)es scellees Gontenal1t les votes de ces 
electeurs sont conservees en securite par Ie President du bureau 
de vote concerne jusqu la, 13. cloturu tlu scrutin at du d€;pouilleDent 

.1. 
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d~ns ceburenu.; cos envoloPl)OS sont alors envoyees sans avoir Gte 
ouvertes, ala Com!:lissioL Electore.le de la Circonscription adni
nistrativ8 dnns laouelle se trouve 10 bureau de vote, en meLle 
t~mps que io procb~-verbal pr6vu a l'article 36 ci-dessus. ~ la 
clature du scrutin dans leur circonscription, les co-Pr~sidents 
de cotte connission electorale proc~dent ~ l'ouverture de ces 
enveloppes et au depouillouent, on presence de 2 electours. 

~ l'issue de ce ~6pou~11ement, les co-Presidents de 10. 
COQmission Electorale do 10. Circonscription envoient aux co
Presidents de l~ ComDission £loctor~le de PonT-VILi~ un proc~s-ver
bal qui devra et:::'8 colla tionne ,'"\V8C les proc~s-verbaux conforne
nent a l'article 74 ci-dessus. 

TITRE IV - ELECI'ION DES 1l.EP~mSENL~'\;'l'S DES IWrBRETS ECONOIHQUES -------- ---------------------------------------------------
P.t~R LES COllII'I'ES DIi:S F:;':;l)j<jE .. TIONS DE COOPEiL'.TIVES -----------------------------------------------

.~TICLE 80. - Trois il8sbres de l'=ssomblee Representative sont elus 
en qualite de repr~sentBnts des interets economiquos par un col
lo,:;e elector[11 cOLlprenant los neinbres des comites de la "NevI a 
Hebridean CO-9perative Federation Limited" et du " Syndicat des" 
Cooperatives ~utochtones Contr61e Frangais r~unis. 

Toute personne a3ee do 25 ans au plus dont la candidature 
aura Gte rotenue DoT 10 bureau de 10. FGderation concernee et ap
partenant depuis au nloins deux ans a une Cooperative inscrite et 
active, peut Gtre elue conbre de l'~ssemblee Representative par 
ledit College Electoral. 

Un nGIl1bl'e RU Loins do chacune des Federations, a savoir de 
la " lJew Hebridean CO-Ol)OrettivG Fecleration Limited" et du " Syndic at 
des Cooperatives HutochtODOS sons c~ntrale frangais " dGvra etre elu 

i2TICLE 81. - L'eluction des represe~tants des interets econorniques 
par Ie college electoral desdites F6derations de Cooper&tivos se 
tient a lQ date, a 1 J heure ot au liou fixe a POl1T-VIL.a par les 
COD.I1i.ssaires-Residonts par decision conjointe au I!lOins un mois 
avant ladite date. 

1.R'rICLE 82. - Los TItH6gues de la Circonscription des lIes du Centre I 
sont nommes rapporteurs d'office du college electoral; etant 
entondu que si lInn des D61egues est pour une raison qnelconque 
place dans l'incapacite d'assuDer ses fonctions de rapporteur, il 
peut se fairo repr6sen~Gr par un adjoint. 

L~l'I'ICLE 83. - Si aux lieu et heures fixes l)our l'election, ~]oins des 
doux tiers des Genbres du collGge electoral sont presents, Ie 
rapporteur ajourne mODentaneDent l'election, pour une )~riode 
n I exceclant ~Jas en tout <L8 heures, afin de pernettre auz El8fJbres 
absents d'arriver. 

H 11 GXIJiration do co cl elai do /f8h. sui vant 11 heure 
fixee conformement h l'articlo 81, Ie rapporteur 

./. 
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~) pr6c~de imb6diatement ~ la tenue de l!~lection s1 au moins la 
moi tie des membres du college ~lectoral sont pr~sents ; ou 

b) d~commande~inr.l~di2.tenerit l'election et souDet a ce sujet un 
. proc~s-verb2~1 aux CODmissaires-llesidents, si moins de la D01-
ti~ des menbres ducol1~ge electoral sont pr~sents. 

~ la r~cepti6hdlun procbs-verbal ~tabli conforD~Dent ~ 
llalinea b) du paraE,Taphe 2 ci-dessus, les Commissaires-Residents 
peuvent au choix : 

a) fixer une date, une heure, un lieu afin que Ie coll~ge elec
toral se r~unisse at ~lise trois membres de llAssembl~e Repr~
sentative ; la reunion du college electoral sera alors cons ide
r~e comme ayant ete dument ajourn~e et comme se r~unissant a nou
veau conform~ment aux dispositions du paragraphe 1 ci-dessus ; 

ou 

b) reprendre la procedure decrite a llarticle 81 ; ~tant entendu 
que dans llexercice de leurs pouvoirs definis a llalinoa a) 
ci-dessus, les ConDissaires-Residents ne devront pas fixer de 
date allant au-dela du 10811e jour suivant la date fix~e pre
c~demment conforme~ent a llarticle-81. 

LllTICLE 8/~. - Les electeurs se1.' eunissent a 11 haure et au lieu fixes, 
en la presenCE: des ra:;I)Orteurs 7 :::.fin de proceder a 11 election de 
trois cenbres et si possible de prendre une decision a ce sujct 
a llunanimite. Les rapporteurs ne prennent pas part a ces deli
berations. 

Si les electeurs arrivent, au bout dlun delai r~isonnabl 
a une decision unnnime pour l'election de trois cenbres, ils infor 
8ent les rnpyorteurs de leur decision. 

Dans Ie cas cite au p~ragraphe 2 ci-dessus, les rappor
teurs proc~dent en l~ presence de llensGnble des electeurs a un apI 
noninal at de~Qndent a chacun des electeurs de confirmer qu l11 est 
dlaccord avec l'election des trois menbres designes. 

Lorsque les rq"),;!orteurs sont conV'aincus dell election a 
l'unanimite de trois De~bres, cas derniers sont ~lus et les r~sul
tats sont d~clares, notifies aux COL1Tl1issaires-Residents et publies 
confOrmeElent aux dispositions, de l' article 57. 

Si les electeurs se trouvent dans llincap~cit~ de prendr 
une decision a l'unanimite pour l'election de trois menbres, un 
scrutin secret est innediatenent org::mise sous Ie controle des 
rapporteurs. 

Lll.TICLE 85. - Pour l' orGanisation d lune election au scrutin secret 
conforwJr:18nt au paragraphe 5, de 11 article precedent, les rappor
teurs fournissont une urns et un isoloir ainsi que Ie nombre ne
cessaire de feuilles de p<ipier vierge destin~es a etre utilisees 
comme bulletin de vote et de crayons indelebiles ou de stylos Q 
bille. 

.1. 
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Chaque urne doit etre construite do manlere a ce que les 
bulletins de vote puissent y etre introduits mais ne puissent en 
etre retires, sauf de 10. naniere prevue a l'article 87. 

iirtTICLE 8b~ -.:. Ch2.cun des elocteurs du college electoral apres avoir 
regu une feuille de l"J3,pier vierge, se rend dans 11 isoloir et 
in~crit sur son bulletin les naBS des trois candidats qu'il 
choisit a l'exclusion·cle tout autre nOLl. L'electeur ne doit por
ter aucune autre;:larque ni inscri=jtion sur Ie bulletin et apres 
l'avoir i)lie, 1)12,ce celui-ci dans l'urnc en 10. presence des autres 
61ectours du colleGe eloctor~l. 

Si en raison d'une incapacite quelconque, un electeur 
n I est pas en ::'lesure d t effoctuer son vote conforLleoent aux ci.ispo-
si tions du paregr;:;,phe 1 ci-desaus, il fei t ai.Jpel aux raplcorteurs et i 

leur indique, sans etre entendu par quiconque, les nOElS des candidats. 
pour lesquels il souhaite voter ; les rapporteurs inscrivent 
ces nOGS sur Ie bulletin et signent tous les deu.-x:. 

i;.:TICLE 8.J.. - 1"1. l'issue dn scrutin, les rapporteurs ouvrant l'urne 
devant tous les electeurs du college electoral, en retirent les 
bulletins de vote et cooptont les voix d'une maniere pro pre a 
preserver 10 secret du vote de cheque electeur. o 

LB.'l'ICLE 88. - Tout bulletin rempli ou utilise dlune maniere contraire 
aux dispositions contenues dans Ie present titre est nul. 

_~:;lTICLE 122. - ~'- l'issue du delJCuille;}lent les rapporteurs anno:1cent 
irLledia tenent los nor_lS 

a) du candidat c"ppartenant cc 10.. 11 New Eebrides Co-operative Fede
r2.tion Lioi ted if ayant obtenu Ie plus grand nonbre de voix ; 

b) d.u candidat aplJartollant au syncEcat dos Cooperatives Lutochto
nes sous Control0 Frangais aY2.nt obtenu le plus grand nonbre 
de vc>ix ; 

c) Ie candiclat Qutre que caux nc:~nes au titre des alinoas a) et b) 
ci-dessus? ayant recueilli 10 :)lus grc::.nd nO:Jbre de VGix. 

~{TICLE 90. - Les rapp0rteurs declarent alors ces candidats 61us 
neBbres de l'·'''sse:;blee .Llepresentati ve en qu:::.li te de repc'esenOts 
des interets econoniques. 

"~(TICLE 91. - Dans Ie cas ou plusieurs c&ndidats obtiennent un nonbre 
eGal de voix 9 ce no,::bre etant suffis;::.nt pour l' election de l' un 
dlentro eux, Ie plus ag0 est declare 61u. 

~fin cl ' 6viter tous doutes? il est precise que si l'ap
plication des dispositions du paragrapce 1 ci- dessus a per8is 
a un candidat d'etre GIn selon les dispositions des alineas a) ou 
b) de l'article 89, le candidat ex aequo arrivant second par son 
age est elu au t:r:'oisiene siege, confornementauxdisposi tions de 
l'alinea c) de l'article 89 slil a obtenu plus de voix que tout 
autre candidat. 

.1 . 
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iUl.TIC1E '92" - ,A- l' issue du depouil'lenent et apresavoir declare 10 
resultat, les rapporteurs procedent a l'etablissement d'un proces
verbal de l'election auquel sont joints les bulletins de vote 

'ainsi que tout autre docunent exige par les dispositions du pre
sent reglement. 1e proces-verbal est signe par les rapporteurs et 

,'contresigne par au L.10ins trois des electeurs presents du college 
electoral~ 

1e procE:~s-verbal est envoye aux Commiss2.ires-:2esidents qui 
le conservent pendant Em no ins 12 Dois. 

~'in'rICLE 93. - ,Des que possible c~ l'issue de l'election les COThllissai
res-Residents font publier les resultats sur le plan local de In 
manlere leur semblant appropriee, ainsi Clue par insertion au 
journal officiel du CondoDiniuD~ 

TITRE V DISPOSITIONS DIVERSES -

~',llTICLE~. - Chaque electeur a le droit de ;~et(;re en cause la re
gularite du scrutin dans la circonscription electorale ou dans 
le college elector~=:l ou il est inscrit, au moyen d'un recours 
ecrit ou verbal presente aux co-Presidents de In COElmission du 
contentieux electoral d~signe par decision conjointe des CODnis
saires-Residents, dans un delai de 14 jours francs a cOr:1lJter du 
jour de la publication des resultats par IGS COL1cissaires-li:.esidents. 

Les r~clar'.lations deposees confornement au para@;Taphe 1 ci
dessus, doivent enumerer separenent les ;clOyens sur lesquols 
ils sont fondes et forDuler clairement leur objet qui pourra porter 
sur : 

a) l'annulation de l'election d'un candidat declare elu ; ou 

b) l'annulation de l'election d'ul1 candidat declare elu at la 
declaration de l' elc-;ction cl i un autre candidat i\ ses lieux et 
place ; ou 

c) l' annula tion du scrutin dC,ns une ou plusieurs circonscriptj.ons 
electorales • 

1a cOEll:1ission du contentieux electoral a le pouvoir de 
proceder u toute enquete, d'exauiner tous documents et de recueil
lir tous teEloignae;es ({u'ollo jU[;G necessaires a l'instruction clu 
recours. 

La decision de la cOI1r:lission du contentieux electoral cst 
communiquee sans delai ~ )'electour ayant introduit Ie recours 
et a toute personne doni l'election a fait l'objet du recours. 

1GS nns at les e.utres disl')osent d'un delai de 14 jou::,s francs a 
compter du jour ou la decision a ete rend'.le au d'un d61ai plus 
lonG que le Tribunal Nixte pourrait accarder pour dos motifs va
lables, pour interjeter appal de la decision davant Ie Tribunal 
Nixie qui statuera alors en dernier ressort. Le Tribunal Nixte 

.j, 
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etablit les resles spSciales de procedure concernant les appels 
interjetes en application du present article.-

I 

1a COI:2:::lisaion du Contentieux Electoral, '1pres l' expira
tion du del~i de 14 jours francs ~ coopter du jour de la decision, ou' 
Ie Tribunal l'Iixte on C8,8 d' ap~)e19 doivent COp.Elluniquer iDIJ.:-;diatement 
leurs decisions aux COI1:,;issaires-Hesidents qui prennent les nesures 
;ropres ~ en assurer l'ex~cution. 

~,;(TICLE 9.5. - 1) four Ie c:::.lcul cl'1.'tn pourcentage d' electeurs au sein 
d' un college electoral? conforne;'lent alL':: dispositions du present 
r~glement, si co pourcentage ne correspond pas ~ un nombra entier 
d'~lecteurs, Ie nonbre choisi sera Ie nombre entierd'electeurs 
iLmediatenent superieur au nonbro fractionnaire deternine pa:::- Ie 
calcul. 

2) Dans les cas o~ Ie present reglement ou une decision 
conjointe prise en vertu du p~esent r~gleDentexige qu'une action 
soit effectuee ou achev6c ~ une date precise, Ie d~lai expire 
a 1Gh. Ie jour fixe. 

"~RTIC1E 96. - 1e l)resent ~'8g'leDent Conjoint sera publie, communiqlli, 
et enregistre partout o~ besoin sera. ~ 

1e ComDissaire-R6~id8nt 
do Sa Majest6 Britannique 
au...'C Nouvol1es-Hebrides 

R.~.H. nu BOULAY 

Lo CODuissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides 


